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INTRODUCTION 

Généralement, plusieurs considérations peuvent conduire l’Etat à renoncer au 

recouvrement des droits et taxes de douanes sur certaines opérations. Ces situations sont 

diverses et variées car elles répondent à des circonstances particulières ou ponctuelles. Elles 

peuvent revêtir un caractère social, commercial, religieux, éducatif, scientifique, culturel ou 

même médical. Il s’agit concrètement, tel qu’il ressort des dispositions ci-dessus, de l’admission 

en franchise douanière, aussi bien à l’importation et à l’exportation de certaines marchandises, 

en dehors de l’obligation corrélative de paiement des droits et taxes normalement exigibles. Il 

faut entendre par admission en franchise des droits et taxes, la mise à la consommation1 de 

marchandises en exonération des droits et taxes, indépendamment de leur classement tarifaire 

normal, ou du montant des droits et taxes dont elles sont normalement passibles, pour autant 

qu’elles soient importées dans des conditions déterminées et dans un but défini. Elle permet 

donc d’importer ou d’exporter des marchandises compte non tenu de leur classement tarifaire 

normal, dans le territoire national, sans avoir à acquitter les impositions dont celles-ci sont 

passibles notamment les droits de douanes, les prélèvements, la TVA et les autres impositions2. 

Les franchises définitives3 peuvent être conditionnelles ou exceptionnelles. Elle est 

conditionnelle lorsque l’exonération des droits et taxes est relative à la qualité de personne 

(physique ou morale) bénéficiaire, à la précise de la marchandise ainsi qu’à la qualité et la 

nature desdites marchandises. Au demeurant, elle est conditionnelle lorsque l’exonération vise 

des envois spéciaux par fois dépourvus de tout caractère lucrative mais guidé par des 

considérations humanitaires par exemple l’importation de dépouille mortelles, des produits et 

équipements médicaux lors de la pandémie de la COVID-19. 

En tout état de cause, il faut préciser que les dérogations issues de franchises douanières 

découlent toujours d’une disposition conventionnelle, législative ou réglementaire. Donc pas 

de franchises sans texte. 

                                                           
1 La mise en consommation étant le régime douanier qui permet aux marchandises importées d'être 

mises en libre circulation dans le territoire douanier lors de l’acquittement des droits et taxes à 

l’importation éventuellement exigibles et de l’accomplissement de toutes les formalités douanières 

nécessaires 
2 DIOUF (J.B), Guide de procédures de dédouanement, Edition de l’import-export, 2009, p.38. 
3 Il existe à côté des franchises définitives, des franchises temporaires. C’est le cas de l’importation 

temporaire appelée également admission temporaire dont le régime est organisé par les dispositions des 

articles 239 à 241 du code des douanes. 
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L’avitaillement quant à lui est un régime particulier qui permet aux objets, c’est-à-dire 

aux produits à bord des navires et aéronefs, destinés aux besoins des membres d’équipage et 

des moyens de transport d’intégrer le territoire douanier sans paiement des droits et taxes4. 

Concrètement, par objets d’avitaillement, il faut entendre les vivres et les provisions de bord de 

toute nature, y compris les combustibles et les lubrifiants destinés à être utilisés, soit pour les 

besoins de l’équipage et des passagers, soit pour le service de bord. 

Il convient de souligner dès l’abord que cette partie du code des douanes, objet à 

commentaire, ne recèle pas des dispositions contentieuses. C’est la raison pour laquelle nous 

n’avons rencontré aucune jurisprudence au plan interne. C’est dire que les juridictions 

sénégalaises, en tout cas à l’état actuel de nos recherches, n’ont connu aucune affaire dans 

laquelle une question de droit sur les opérations privilégiées s’était posée. 

Eu égard à toutes ces considérations, il est constant que les dispositions sur les 

opérations privilégiées, objets de cette étude, porte essentiellement sur la franchise, 

l’avitaillement des navires et aéronefs et enfin les activités dans le plateau continental et la zone 

économique exclusive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
4 DIOUF (J.B), Op. cit., p.76 
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TITRE VIII - OPERATIONS PRIVILEGIEES  

CHAPITRE PREMIER - FRANCHISES DOUANIERES  

Article 260  

1. Par dérogation aux articles 3 et 4 du présent code, l'importation en franchise des droits 

et taxes peut être autorisée en faveur :  

a) des marchandises originaires du territoire douanier ou nationalisées par le paiement 

des droits et taxes, en retour de l'étranger ;  

b) des dons ou des matériels et produits fournis gratuitement à l'Etat par des Etats 

étrangers ;  

c) des envois destinés aux ambassades, aux services diplomatiques et consulaires, aux 

institutions spécialisées des Nations Unies, de l’Union africaine, des organisations sous-

régionales et aux membres étrangers de leurs personnels ;  

d) des envois destinés aux autres œuvres de solidarité à caractère national ou international 

;  

e) des envois destinés à des organismes officiels et présentant un caractère culturel ou 

social ;  

f) des envois de matériels ou de marchandises destinés à l'Etat ou importés pour son 

compte dans l'intérêt de la recherche scientifique, académique notamment pour les 

universités et collèges universitaires ou de l'équipement technique du pays ;  

g) des matériels acquis dans le cadre d’une subvention non remboursable ou d’un 

financement extérieur assimilable à un don, d’un projet agréé, dans le cadre d’autres 

textes légaux liés à l’investissement ou au développement d’un secteur d’activités 

économiques, culturelles ou sociales.  

Toutefois, les projets agréés sur la base d’une convention ou d’un protocole doivent 

obligatoirement revêtir les visas d’approbation du Ministre chargé des finances.  

h) des envois exceptionnels dépourvus de tout caractère commercial ;  

2. De même, l'exportation en franchise des droits et taxes peut être autorisée en faveur :  

a) des envois de produits préalablement importés dont l'origine étrangère au Sénégal ne 

fait aucun doute ;  

b) des envois destinés à une œuvre de solidarité de caractère international ;  

c) des envois exceptionnels dépourvus de tout caractère commercial.  

3. Les conditions d'application du présent article, ainsi que les listes des organismes 

internationaux officiels, des œuvres de solidarité et des services de l'Etat visés aux alinéas 

1 et 2 du présent article sont fixées par décret. Ce décret peut subordonner l'admission en 

franchise à la condition de réciprocité de la part des pays étrangers et décider que les 
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objets ayant bénéficié de la franchise ne peuvent être cédés, à titre onéreux ou gratuit, ou 

affectés à d'autres destinations pendant un délai déterminé. 

 1. Par dérogation aux articles 3 et 4 du présent code, l'importation en franchise des droits et 

taxes peut être autorisée en faveur :  

a) des marchandises originaires du territoire douanier ou nationalisées par le paiement 

des droits et taxes, en retour de l'étranger ;  

Il s’agit ici de la possibilité de réadmettre en franchise, des droits et taxes, des 

marchandises en retour dans le territoire douanier. Toutefois cela s’inscrit dans le cadre des 

franchises conditionnelles. Sous ce rapport, il faut que lesdites marchandises ne reçoivent, hors 

du territoire douanier, des manipulations autres que celles nécessaires à leur conservation, et 

être réimportées deux ans au moins après l’exportation par l’exportateur primitif ou pour son 

compte. Au préalable, il faut qu’elles soient reconnues comme étant originaires du Sénégal et 

demeurées celles-là mêmes qui ont été exportées. Cette possibilité de retour dans un délai bien 

défini est garantie dans certains cas, notamment lorsque les marchandises sont soumises à des 

droits de sortie ou sont prohibées à l’exportation, par un acquit-à-caution souscrit 

conformément aux dispositions des articles 154 à 158 du Code des douanes.  

En outre, le service des douanes au bureau de sortie doit nécessairement établir des 

passavants descriptifs dont il fixe la validité dans un délai qui ne peut excéder deux (2) ans à 

partir de l’enregistrement de ces titres compte tenu des circonstances et de la nature des 

opérations. Le même délai de validité est également applicable au document d’acquit-à-caution. 

En tout état de cause, les passavants et l’acquit-à-caution, s’ils ne sont pas périmés, servent de 

justificatifs permettant d’établir devant l’administration des douanes la preuve de la réunion des 

conditions édictées. (Décret 83-504 du 17 mai 1983). 

b) des dons ou des matériels et produits fournis gratuitement à l'Etat par des Etats 

étrangers ;  

Ces matériels et produits fournis gratuitement ainsi que les dons offerts par un Etat 

étranger à l’Etat du Sénégal ne sont admis en franchise des droits d’entrée et taxe d’effets 

équivalents que si et seulement ils sont destinés exclusivement au besoin de l’Eta du Sénégal. 

C’est-à-dire qu’ils doivent être directement destinés aux administrations publiques et donc la 

franchise n’est pas admise dès l’instant que les envois ne sont strictement destinés à ces 

dernières. Il faut toutefois préciser que les dons en question peuvent aussi provenir 

d’organismes internationaux. 
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Une fois qu’il est produit au moment de la déclaration, un document signé par le 

directeur de l’administration publique bénéficiaire ou son représentant attestant que les objets 

seront directement conduits sur leur destination déclarée et pris en charge dans la comptabilité 

matière de ladite administration, les chefs des bureaux de douanes concernés concéderont la 

franchise de tous les droits d’entrée et taxes équivalents. 

c) des envois destinés aux ambassades, aux services diplomatiques et consulaires, aux 

institutions spécialisées des Nations Unies, de l’Union africaine, des organisations 

sous-régionales et aux membres étrangers de leurs personnels ;  

Cette franchise, communément appelée privilèges et immunité est régie par plusieurs 

textes notamment nationaux et internationaux. 

 En premier lieu, l’Etat du Sénégal accorde l’entrée et l’exemption des droit de douanes, 

taxes et autres redevances connexes (exclusion faite des frais d’entreposage, de transport et frais 

ayant traits à des services analogues), les objets destinés à l’usage officiel d’un agent 

diplomatique exerçant une mission d’une telle nature au Sénégal et accrédité par notre Etat ainsi 

que les objets destinés à son usage personnel ou des membres de sa famille. Ces objets sont 

mêmes exemptés de toute inspections à l’entrée sauf circonstances exceptionnelles. Cette 

immunité bénéficie également aux membres du personnel administratif et technique de la 

mission diplomatique au Sénégal ainsi que les membres de leurs familles respectifs, les 

membres du personnel de service de la mission, les domestiques privés des membres de la 

mission avec cette précision qu’ils ne doivent pas être des ressortissants de l’Etat du Sénégal. 

(Convention de Vienne du 18 Avril 1961 sur les relations diplomatiques ainsi que le protocole 

concernant l'acquisition de la nationalité, ratifiée par le Sénégal par l’entremise de loi N°61-60 

du 28 septembre 1961). 

En deuxième lieu, s’agissant de l’Union africaine, les avoirs et autres biens sont 

exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d'importation ou 

d'exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par l'Organisation de l'Unité Africaine à 

son usage officiel. Il est entendu, toutefois, que les articles ainsi importés en franchise ne seront 

pas cédés à titre onéreux ou non onéreux au Sénégal, à moins que ce ne soit à des conditions 

acceptées par les autorités gouvernementales. Cette immunité est également accordée aux 

représentants des Etats membres auprès des organes principaux et subsidiaires, des 

fonctionnaires de l’UA dont le Secrétaire général établira la liste ainsi que les experts en mission 

pendant la durée de la mission (Convention générale sur les privilèges et immunités de 
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l'organisation de l'unité africaine- signée au Caire le 21 Juillet 1964 et ratifiée au Sénégal par la 

loi n°1972/41 du 3 mars 1971). 

En dernier lieu, toujours dans ce cadre, des franchises sont accordées aux dons offerts 

au Président de la République du Sénégal, aux objets importés pour leur usage personnel et 

celui de leur famille par les Chefs d’Etat séjournant au Sénégal, ainsi que les ambassadeurs et 

diplomates étrangers directement accrédités auprès du Président de la République ; aux objets 

importés pour leur usage personnel et celui de leur famille par les membres étrangers ayant rang 

de chef de mission, des organismes internationaux officiels siégeant au Sénégal et dont la liste 

est annexée au décret 83-5045 ; aux écussons, sceaux, pavillons et emblèmes, aux livres, 

archives et documents officiels, aux fournitures et les mobiliers de bureaux adressés par leur 

gouvernement aux services diplomatiques et consulaires au Sénégal ; et enfin les petites 

quantités de marchandises destinées à être exposées à titre d’échantillons au siège des 

ambassades, consulats ou agences consulaire. En dehors de la franchise accordée au Président 

de la République, toutes les autres sont assujetties à la règle de la réciprocité de la part des Etats 

étrangers et l’administration des douanes ne peut prendre une mesure de franchise dans ces 

hypothèses qu’après avoir recueilli l’avis du Ministère des affaires étrangères. 

d) des envois destinés aux autres œuvres de solidarité à caractère national ou international ;  

Il faut que les marchandises objets des envois soient de première nécessité, et constitués 

de dons destinés à être distribués gratuitement à titre charitable à des nécessiteux, sinistrés ou 

d’autres catégories de personnes dont il urge d’apporter un secours. En outre toutes les 

marchandises doivent être inscrites dans un titre de transport qui peut être un connaissement 

lorsque c’est par voie maritime ou une lettre de transport dans cadre aérien ou terrestre. Les 

chefs des bureaux des douanes ne peuvent faire droit à cette catégorie de franchise que si ces 

conditions sont réunies. Il faut préciser par ailleurs que seule une décision du Directeur général 

des douanes peut admettre en franchise ces marchandises et elle ne vaut que lorsqu’elles sont 

destinées et adressées à la Croix rouge sénégalaise et les autres œuvres de solidarité de caractère 

nationale ou international qu’elles doivent elles-mêmes répartir directement. 

                                                           
5 On peut citer par exemple : AAASA : Association pour l’Avancement en Afrique des Sciences de 

l’Agriculture ; ADRAO : Association pour le développement de la Riziculture en Afrique de l’Ouest ; 

ASECNA : Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique de Langue française ; 

BCEAO : Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest ; BM : Banque Mondiale ; CODESRIA : 

Conseil pour le développement de la Recherche Economique et Sociale, OIT : Organisation 

internationale du Travail 
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e) des envois destinés à des organismes officiels et présentant un caractère culturel ou 

social ;  

Par organismes officiels il faut entendre ici les musées et bibliothèques revêtues du 

caractère d’établissements publics ou qui ressortissent à des établissements publics. Il s’agit 

entre autres des musées et bibliothèques officiels du Sénégal, ceux qui dépendent des 

établissements d’enseignement publics, des grands établissements scientifiques, des centres 

culturels administratifs, des chambres de commerce. L’immunité n’est accordée qu’à cette 

catégorie d’organisme. Par ailleurs, les envois doivent présenter un caractère culturel ou social : 

c’est spécifiquement les objets destinés aux collections des organismes ci-dessus quand bien 

même ils ne rentrent pas dans la classe des objets de collection stricto sensu, l’essentiel c’est 

qu’ils aient obligatoirement un caractère culturel ou éducatif. 

Toutefois, l’admission en franchise des droits d’entrée et taxes d’effets équivalents est 

subordonnée à deux (2) impératifs. D’une part, les fournitures ou articles d’usage courant sont 

exclus de la franchise. D’autre part, il faut la production, au moment du dépôt de la déclaration 

d’importation, d’une attestation signée par le directeur de l’organisme destinataire certifiant que 

les objets seront pris en compte dans la comptabilité matière de l’organisme. Ledit document 

doit comporter un engagement de ne pas céder à titre gratuit ou onéreux les objets sans l’accord 

préalable de la douane qui dispose de la prérogative d’en déterminer les conditions. 

f) des envois de matériels ou de marchandises destinés à l'Etat ou importés pour son compte 

dans l'intérêt de la recherche scientifique, académique notamment pour les universités et 

collèges universitaires ou de l'équipement technique du pays ;  

Il est nécessaire de distinguer les matériels ou marchandises destinés à l’Etat ; ceux 

importés pour son compte dans l’intérêt de la recherche scientifique par les universités et 

collèges universitaire ; et enfin ceux destinés à l’équipement du pays. 

S’agissant des matériels importés pour le compte de l’Etat dans l’intérêt de la 

recherche scientifique par les universités et collèges universitaire, ils sont admis en 

franchise lorsqu’ils sont destinés aux établissements d’enseignement ou de recherche 

scientifique avec cette précision que les appareils ou instruments doivent être directement 

importés par ces établissements et ils devront produire au moment de la déclaration un 

document signé par le directeur de l’établissement concerné. Ce document attestera que les 

appareils seront directement conduits sur leur destination dédiée, qu’ils seront pris en charge 

dans la comptabilité matière, l’engagement de ne prêter ni céder, même à titre gratuit sans 
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l’accord de la douane et de n’utiliser le matériel qu’à des fins d’enseignement ou de recherche 

pure. Les établissements concernés sont de plusieurs ordres. Il s’agit : Faculté de Médecine et 

de Pharmacie ; de Faculté des Sciences; de l’Institut Fondamental d'Afrique Noire (I F.A.N); 

de l’Institut Universitaire de Technologie (I.U.T); de l’Institut de Pédiatrie Sociale (I.P.S); de 

l’Institut de Médecine Tropicale Appliquée (I.M.T.A) ; de l’Institut de Recherches sur le 

l'Enseignement de la Mathématique, de la Physique et de la Technologie (I.R.E.M.P.T); du 

Centre de Recherches Psychothologiques (C.R.P); de l’École Inter-États des Sciences et 

Médecine Vétérinaire (E.I.S.M.V); de l’Institut Physique Météorologie (I.P.M); de l’Institut d' 

Odontologie et de Stomatologie (I.O.S); du Centre de Recherches Biologiques sur la Lèpre 

(C.R.B.L); Organisation de Recherches pour l'Alimentation et la Nutrition Africaine 

(O.R.A.N); de l’Institut de Recherches pour les Huiles et Oléagineux (I.R.H.O); de l’Office de 

la Recherche Scientifique et Technique d'Outre-Mer (O.R.S.T.O.M); de l’Institut de 

Technologie Alimentaire (I.T.A); de l’Institut Sénégalais de Recherches Agricoles (I.S.R.A); 

du Centre National de Recherches Forestières (C.N.R.F/ I.S.R.A) ; du Centre de Recherches 

Océanographiques (C.R.O.D.T); du Laboratoire National de l'Élevage et de Recherches 

Vétérinaires (L.N.E.R.V); du Centre National de Recherches Agronomiques (C.N.R.A); de 

l’Institut Pasteur; et de l’Institut National de Développement Rural (I.N.D.R). 

Concernant les matériels ou marchandises destinés à l’Etat, rentre dans cette 

catégorie les bandes enregistrées6 destinées à la Radiodiffusion et Télévision du Sénégal 

(R.T.S) ; les matériels techniques importés par l’Agence pour la Sécurité de la Navigation 

Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) ; les matériels techniques destinés au 

fonctionnement et à l’entretien des phares et balises du Sénégal. Dans ce dernier cas, le matériel 

en question doit être destiné strictement au fonctionnement et entretien des phares et balises à 

l’exclusion du matériel et produit d’usage courant ; et être repris sur la liste7 jointe au Décret 

83-504. 

                                                           
6 Il s’agit notamment des disques enregistrés, bandes, films et films magnétiques. 
7 I. GÉNÉRATEURS DE SIGNAUX : Feux (Fanaux, têtes de bouées, supports d'écrans, glaces ; 

Optiques tous genres ; Lanternes et accessoires ; Soubassements et accessoires ; Sources lumineuses à 

gaz ; Sources lumineuses électriques). Signaux sonores (Diaphones ; Sirènes ; Vibrations ; Klaxons ; 

Sifflets et cloches de bouées). Radiophares - audiobalises - radar Émission et réception 

radioélectrique (Émetteurs et accessoires ; Récepteurs et accessoires ; Antennes et accessoires). Bouées 

(Bouées ordinaires et accessoires ; Bouées lumineuses et accessoires). Pièces de recharges (Les pièces 

de recharge des matériels ci-dessus désignés) ; 

II. ACCESSOIRES DES GÉNÉRATEURS DE SIGNAUX : Équipement pour l'incandescence par 

la vapeur de pétrole et le gaz (équipement de faux, économiseurs, détenteurs éclipseurs). Alimentation 

électrique (Tableau de commande électrique et accessoires ; Accumulateurs et accessoires ; Files et 

accessoires ; Générateurs et accessoires Aérogénérateurs et accessoires ; Câbles électriques ; 
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Enfin, relativement aux matériels importés par l’Etat ou pour son compte et destinés à 

l’équipement technique du pays, ils ne sont admis en franchise que sur production d’une 

attestation signée par le Ministre chargé de l’équipement ou son représentant qualifié. Ils sont 

également soumis aux mêmes conditions que les autres franchises de la même catégorie. 

h) des envois exceptionnels dépourvus de tout caractère commercial ;  

Ces catégories d’envois sont marquées par leur caractère exceptionnel, c’est-à-dire 

insusceptible de répétition et leur nature non commerciale. Il s’agit Des couronnes mortuaires 

et autres objets de l'art funéraire (croix, fleurs,) destinés à la décoration des tombes des 

personnes étrangères inhumées au Sénégal et importés en dehors de tout caractère commercial ; 

dépouilles mortelles ; Les dons et secours aux prisonniers de guerre ; objets et effets 

apportés par les voyageurs (vêtements et effets personnels lorsqu'ils portent des traces 

d'usage, habits de théâtre qui suivent les acteurs dans leur déplace- ment et instruments de 

musique des artistes ambulants); décorations envoyées directement aux intéressés à 

l'exclusion de celles ornées de pierres précieuses; échantillons médicaux directement 

adressés aux médecins par les fabricants; appareils orthopédiques adressés directement 

aux mutilés de guerre et aux infirmes ; denrées et articles d'usage courant (à l'exclusion 

des alcools, bijoux et articles de luxe ainsi que d'une manière générale des envois à caractère 

commercial) ; biens consomptibles destinés aux personnels diplomatiques des 

représentants diplomatiques au Sénégal. 

Dans cette catégorie, on peut également ajouter les récompenses décernées à des 

sociétés sportives et autres au cours d'épreuves, concours ou compétitions disputés hors du 

Sénégal ;  les matériels techniques destinés aux recherches minières et importés au Sénégal par 

le Ministre charge de l'Industrie ou pour son compte ; les instruments scientifiques et techniques 

appartenant à l'État, ainsi que les photographies aériennes et destinées au service géographique 

; les animaux reproducteurs de race pure et poussins dits "d'un jour », les  envois gratuits de 

produits alimentaires adressés au Gouvernement sénégalais et destinés à être répartis 

gratuitement ; les aérodynes assurant un service de transport en commun ou une activité 

d'aéroclub, ainsi que leurs parties et pièces détachées. 

2. De même, l'exportation en franchise des droits et taxes peut être autorisée en faveur :  

                                                           
Équipements électriques et accessoires). Alimentation air comprimé (Compresseurs ; Réservoirs) ; 

Moteurs (Machines de rotation ; Moteurs à gaz ; Moteurs thermiques ; Moteurs électriques ; Accessoires 

pour ces moteurs). 
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a) des envois de produits préalablement importés dont l'origine étrangère au Sénégal ne fait 

aucun doute ;  

b) des envois destinés à une œuvre de solidarité de caractère international ;  

c) des envois exceptionnels dépourvus de tout caractère commercial.  

3. Les conditions d'application du présent article, ainsi que les listes des organismes 

internationaux officiels, des œuvres de solidarité et des services de l'Etat visés aux alinéas 1 

et 2 du présent article sont fixées par décret. Ce décret peut subordonner l'admission en 

franchise à la condition de réciprocité de la part des pays étrangers et décider que les objets 

ayant bénéficié de la franchise ne peuvent être cédés, à titre onéreux ou gratuit, ou affectés 

à d'autres destinations pendant un délai déterminé ». 

Ce sont les règles régissant l’importation en franchise des droits et taxes d’effets 

équivalents qui s’appliquent également à l’exportation. En conséquence, les développements 

ci-dessus, valent mutatis mutandis dans ce cadre. 

Il faut ajouter, et cela découle même du code des douanes de la CEDEAO et celui de 

l’UEMOA, l’admission en franchise de marchandises n’ayant aucun caractère commercial. A 

cet effet, si ces différents codes susvisés énoncent simplement le principe de franchise, le Décret 

83-504 du 17 mai 1983 a prévu dans les détails le régime juridique. 

Il s’agit d’abord de la franchise concédée au voyageur qui entre au Sénégal en ce 

concerne les effets et objets personnels en cours d’usage qui n’ont aucune vocation 

commerciale eu égard à leur nature et leur nombre. C’est le cas des effets vestimentaires, 

montre, lunettes etc. A l’instar des objets personnels, il faut ajouter les bijoux personnels en or 

ou en argent, sans qu’ils excèdent le poids de 50 grammes ; un (01) appareil-photo ; une dizaine 

de pellicules ; une (01) caméra ; un (01) instrument de musique (par exemple, guitare, flûte, 

etc…) ; un (01) poste de radio ; un (01) micro-ordinateur portable contenant des données 

personnelles ; une (01) tente et/ou d’autres équipement de camping ; un (01) équipement de 

sport composé d’articles spécifiques et personnels ; une (01) arme de chasse avec 50 cartouches, 

sous réserve d’être membre d’une association de chasse ; un (01) canoë ou tout autre engin 

similaire d’une longueur inférieure à 5,50m ; une (01) paire de raquettes de tennis ; dix (10) 

paquets de cigarettes, cinquante (50) cigares ou deux cent cinquante (250) grammes de tabac 

ou un assortiment de ces produits à concurrence de deux cent cinquante (250) grammes ; une 

(01) bouteille de spiritueux (par exemple, gin, whisky, pastis, etc…) ; une (01) bouteille de vin 

; un (01) flacon d’eau de toilette ; un (01) flacon de parfum ; des denrées alimentaires dans des 

proportions correspondant aux besoins personnels du voyageur. 
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Il est nécessaire de préciser que les effets ainsi énumérés ayant une vocation strictement 

personnelle, sans aucune connotation commerciale, ne peuvent être vendus, ni cédés au Sénégal 

en ce qui concerne les produits consomptibles. Ceux non consomptibles ou non consommés 

doivent être réexportés à la fin du séjour. A noter aussi que les quantités susvisées sont fixées 

pour une personne, à l’exclusion toutefois des enfants de moins de dix-huit (18) ans, en ce qui 

concerne les tabacs et les boissons alcoolisées. 

Ensuite, il s’agit de la franchise accordée aux effets et objets en cours d’usage d’héritage. 

Ce sont les biens recueillis à titre d’héritage par des membres de la famille du défunt résidant 

au Sénégal, lorsque lesdits biens leur sont personnellement destinés. Pour cela il défaut la 

production d’un certificat de résidence ainsi qu’un certificat des autorités du lieu de départ ou 

d’un notaire comportant l’inventaire détaillé des objets à importés mentionnant la date du décès 

du de cujus et attestant que lesdits objets leur sont échus en héritage et visé par le Consul du 

Sénégal. L’importation doit avoir lieu dans la période d’une année à compter du jour de l’envoi 

en possession. 

Il s’agit en outre de l’exonération concédée aux trousseaux d’élèves et étudiants résidant 

à l’étranger envoyés au Sénégal pour y faire leurs études et ceux des étudiants sénégalais de 

retour dans leur territoire d’origine. Le spectre de la franchise s’étend au linge et vêtements 

confectionnés même lorsqu’il s’agit d’objets neufs (à l’exclusion toutefois des tissus en pièces) 

pourvu que ces objets correspondent, par leur nombre et leur nature à la position sociale et 

qu’ils soient destinés à l’usage personnel des intéressés. Formellement, la franchise exige la 

production d’un certificat de scolarité et d’un inventaire détaillé du trousseau daté et signé. 

Enfin, il s’agit de la franchise accordée aux effets et objets en cours d’usage composant 

le mobilier personnel des étrangers autorisés à s’établir au Sénégal ou des sénégalais qui 

rentrent définitivement dans leurs pays. Pour bénéficier de cette franchise, les intéressés doivent 

produire au Service des Douanes, à l’appui de la déclaration écrite d’importation, et établis au 

moment où l’intéressé quitte son domicile à l’étranger: un inventaire détaillé des effets et objets, 

daté et signé par leurs soins et revêtu du visa de l’Ambassade ou du Consulat du Sénégal, ainsi 

qu’une attestation par laquelle ils déclarent que ces effets et objets leur appartiennent et son en 

cours d’usage depuis au moins six (06) mois, des pièces justificatives telles que factures, 

contrats d’achat ou autres, peuvent à ce sujet être exigées par le Service des Douanes ; un 

certificat de changement de résidence délivré par l’autorité compétente du lieu de résidence et 

revêtu du visa de l’Ambassade ou du Consulat du Sénégal le plus proche. Il faut préciser que 
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les véhicules automobiles, les motocyclettes, les aéronefs, les bateaux de sport ou de plaisance, 

sont exclus de cette franchise. 

CHAPITRE II - IMPORTATION DE MARCHANDISES EN FRANCHISE OU 

EXONERATION CONDITIONNELLE.  

Article 261  

1. Les dispositions des alinéas 2 à 5 du présent article s’appliquent aux marchandises 

admises en franchise de droits et taxes en vertu de l’alinéa 1 de l’article 260 du présent 

code et aux marchandises exonérées à l’importation en vertu d’une autre loi, qui sont 

soumises à des conditions d’usage et/ou de destination postérieures au dédouanement.  

2. Le service des douanes exerce le contrôle du respect des conditions prescrites.  

3. Les bénéficiaires de la franchise ou de l’exonération doivent, sur demande du service 

des douanes, présenter et fournir tous documents et informations afférents à la situation 

des marchandises et faciliter l’examen des marchandises en question par les agents des 

douanes.  

4. L’inobservation d’une des conditions prescrites entraîne l’exigibilité des droits et taxes 

à la date de l’importation initiale des marchandises, sans préjudice des pénalités 

encourues.  

5. Les bénéficiaires qui entendent déroger aux conditions prescrites pour la franchise ou 

l’exonération peuvent se libérer de leurs obligations si, au préalable, ils en informent le 

service des douanes et acquittent les droits et taxes applicables à cette date.  

La franchise ou exonération conditionnelle, comme son nom l’indique, suppose des 

conditionnalités en ce qui concerne l’admission dans le champ de l’exemption des droits et 

taxes. Plusieurs textes ont été pris pour admettre en franchise certains matériels ou effets. En 

règle générale, les conditions sont relatives à la qualité des personnes bénéficiaires, la nature et 

qualité des marchandises importés ainsi que la destination qui peut leur être donnée. 

Dans la convention des Nations Unies sur le transport multimodal international de 

marchandises, adoptée à Genève, le 24 mai 1980 et signée par le Sénégal le 02 juillet 1981, à 

New York, ratifiée par la loi N°83-19 du 28 janvier 1983, il y ait introduit des facilités 

douanières eu égard aux difficultés des pays de transit. Les articles 1 à 9 de l’annexe à la 

convention auxquels l’article 32 de ladite convention, prévoient que les marchandises en 

transport multimodal international ne sont pas assujetties au paiement des droits et taxes 

d’import/export ou à leur consignation dans les pays de transit. Il faut entendre par régime de 
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transit douanier le régime douanier sous lequel sont placées les marchandises transportées sous 

contrôle douanier d’un bureau de douane à un autre bureau de douane. 

La loi N°84-59 du 23 mai 1984 portant charte du sport sénégalais dispose à son article 

14 que l’Etat met en place le matériel pédagogique permettant d’assurer, à tous les niveaux 

d’enseignement, une éducation physique et sportive de qualité. C’est dire que ce matériel 

nécessaire à l’enseignement de l’éducation physique et sportive a la qualité de matériel 

pédagogique et socio-éducatif au même titre que tout matériel éducatif. A cet effet l’alinéa 2 de 

l’article 30 du texte susvisé accorde ce matériel le bénéfice de l’exonération de droits et taxes 

dans les conditions fixées par arrêté conjoint des ministres concernés. Cette disposition a été 

modifiée et réécrite par la loi N°2012-32 du 31 décembre 2012 comme suit : « le matériel 

sportif bénéficie de l’exonération de droits de douane et prélèvements exigibles à l’entrée 

(…) ». Dans cette perspective, l’arrêté interministériel N°16409 du 10 décembre 1987 portant 

application de la loi 84-59 du 23 mai 1984 portant charte du sport a défini le régime fiscal du 

matériel sportif. Les matériels entrant dans le champ de l’exemption sont de différents ordres 

et couvrent plusieurs catégories d’activités sportives notamment le Football (filets, ballons de 

football etc.), sports nautiques (équipements de plongé, planches de natation, mannequins de 

sauvetage etc.), sport de boules (boules de pétanque), haltérophilie et musculation (blocs et 

bancs de musculation, haltères ‘’palga’’, presse etc.), Rugby (coussins de protection, jougs de 

mêlée etc.), cyclisme (vélos de courses), Tir (revolvers et pistolets de compétition, cartouches, 

casques de tir etc.), sport équestre-courses hippiques (salle de chevaux, toise, starting gate etc.), 

Handisports (fauteuils roulants, lombostat), hand-ball (buts, ballons et filets d’hand-ball), 

Gymnastique (barre fixe, poutre d’équilibre etc.), jeu de dame (damier), Judo-karaté-lutte 

(tatamis mousse ‘’koral’’, toiles antidérapantes, tapis de lutte ‘’sarneige’’ etc.), tennis de court 

et de table (poteaux de tennis, table de ping-pong, balles de tennis et de ping-pong etc.), sports 

subaquatiques ( profondimètre, décompressimètre, bouées, sondeurs, bateau, zodiac, boussoles 

etc.), et le volley-ball (poteaux, filets et ballons de volley-ball). Il s’agit de matériels spécifiques 

aux catégories de sport ci-dessus énumérées. Au-delà, il existe également des matériels 

communs à tous les sports en l’occurrence les maillots, culottes, chaussures et vêtements de 

sport ; des kimonos et coquilles protectrices ; des maillots, lunettes, bonnets de bain ; ainsi que 

du matériel de protection (cheville, tibia genou, coudes, mains etc.). 

Dans les actes de la cinquième session de la conférence générale de l’organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, à Florence en 1950, notamment dans 

l’accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel, il est prévu 
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à l’article 1re que les Etats contractants s’engagent à ne pas appliquer de droits de douane et 

autres impositions à l’importation, ou à l’occasion de l’importation aux livres, publications et 

documents visés dans l’annexe A ainsi que aux objets de caractère éducatif, scientifique ou 

culturel visés dans les annexes B, C, D et E. dans ces différentes annexes on peut répertorier 

entre autres les livres, publications et documents (livres imprimés, manuscrits, plans et dessins 

d’architecture etc.) ; les œuvres d’art et objets de collection de caractère éducatif, scientifique 

ou culturel (peinture, dessins, lithographie, objets anciens ayant plus de 100 années d’âge etc.) ; 

le matériel visuel et auditif de caractère éducatif, scientifique ou culturel (films, films 

d’actualités, enregistrements sonores etc.) ; les instruments et appareils scientifiques et les 

objets destinés aux aveugles. Dans cette même veine, le Sénégal a, par une loi N°73-45 du 04 

décembre 1973, ratifié la convention douanière relative à l’importation temporaire du matériel 

pédagogique, signée à Bruxelles le 8 juin 1970. Contrairement à la franchise définitive, il s’agit 

plutôt d’une franchise temporaire, c’est-à-dire qu’il est accordé à des établissements agréés le 

bénéfice de l’importation temporaire en franchise des droits de douane et tous autres taxes à 

l’importation sans prohibitions ni restrictions d’importation, charge seulement de réexportation. 

Ce matériel pédagogique doit être exclusivement utilisé à des fins d’enseignement ou de 

formation professionnelle. Il s’agit d’appareils d’enregistrement ou de reproduction du son ou 

des images (projecteurs de diapositives, magnétophones, magnétoscopes, kinescopes), de 

support de son et d’images ; de matériel spécialisé (laboratoire de langue, bibliothèques 

roulantes, matériel d’interprétation simultanée etc.). Toutefois, cette franchise temporaire est 

bien conditionnée : il faut que les matériels soient importés, utilisés et contrôlés par des 

établissements agréés ; qu’ils soient importés en nombre raisonnable compte tenu de leur 

destination ; qu’ils n’aient pas une destination commerciale ; qu’ils restent la propriété d’une 

personne physique ou morale domiciliée ou ayant son siège à l’étranger ; et enfin qu’ils soient 

susceptibles d’être identifiés lors de leur réexportation. 

A ce régime juridique particulier de franchise temporaire, il faut ajouter celui prévu par 

la loi N°71-81 du 28 décembre 1971 ratifiant la convention sur les facilités douanières en faveur 

du tourisme signée à New-York le 04 juin 1954 ; la loi 71-82 du 28 décembre 1971 ratifiant le 

protocole additionnel à la convention sur les facilités douanière en faveur du tourisme, relatif à 

l’importation de documents et de matériel de propagande touristique ; et enfin la loi 71-83 du 

28 décembre 1971 ratifiant la convention douanière relative à l’importation temporaire des 

véhicules routiers privés. 
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Récemment, dans le cadre de la stratégie de lutte contre le CORONA VIRUS, il a été 

pris l’ordonnance N°003-2020 du 23 avril 2020 relative à l’admission en franchise des droits et 

taxes à l’importation de matériels et équipements sanitaires destinés à la lutte contre la 

pandémie à Covid-19, ainsi que la Circulaire N°021/MFB/DGB du 05 mai 2020 qui en 

détermine les modalités. Ce dispositif a prévu une exonération pour les objets destinés soit à la 

prévention des populations et des personnes impliquées dans la lutte contre le virus, soit au 

traitement des personnes contaminées par la Covid-19. Concrètement, il s’agit des instruments 

pour test de diagnostic, des équipements de protection individuelle, des désinfectants et autres 

articles pour la stérilisation, des thermomètre médicaux, des respirateur artificiels. Cet outil de 

facilitation n’est pas sans occulter l’aspect local de la lutte contre la pandémie à Covid-19. En 

effet, les industries locales qui s’activent dans la fabrication de désinfectant, en l’occurrence 

des liquides ou gels hydroalcooliques, bénéficie d’une exemption en ce qui concerne les intrants 

spécifiquement importés pour la fabrication desdits désinfectants sous la condition de produire 

une attestation d’industriel délivrée par la Direction du Redéploiement industriel. 

Les produits concernés sont divers et touchent tous pans de lutte contre la pandémie à 

Covid-19. Il s’agit entre autres des trousses d’essai (réactifs de diagnostic) ; assortiment 

constitué par un écouvillon et un milieu de transport viral ( milieu de culture pour l’entretien 

d’un échantillon de virus et un coton-tige pour prélever un échantillon) ; masques en papier, 

masques en gaz ; solution d’alcool éthylique non dénaturé d’un titre alcoométrique de 80% ou 

plus ; peroxyde d’hydrogène en vrac H2O2 ; poche à urine ; respirateur artificiel ; 

Humidificateurs d’oxygène pour oxygénothérapie ; oxymètres de pouls destinés à mesurer la 

saturation en oxygène de l’hémoglobine dans le sang artériel ; appareil à ultrasons ; Scanners 

de tomographie pilotés par une machine automatique de traitement de l’information ; 

électrocardiographes ; Laryngoscopes ; stéthoscopes ; compte-gouttes pour solutions 

intraveineuses ; seringues, avec ou sans aiguilles ; aiguilles tubulaires en métal et aiguilles à 

sutures etc. 

CHAPITRE III - AVITAILLEMENT DES NAVIRES ET DES AERONEFS  

Il existe deux catégories de produits d’avitaillement. Il s’agit d’une part, de produits 

d’avitaillement à consommer qui sont soit des marchandises destinées à être consommées par 

les passagers et les membres de l'équipage à bord des navires ou des aéronefs qu'elles soient 

vendues ou non ; soit des marchandises nécessaires au fonctionnement et à l'entretien de ces 

bâtiments y compris les combustibles, les carburants et les lubrifiants, qui se trouvent déjà à 

bord à l'arrivée, ou sont embarquées pendant le séjour dans le territoire douanier, des navires, 
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des aéronefs ou des trains utilisés ou destinés à être utilisés en trafic international pour le 

transport des personnes à titre onéreux ou pour le transport industriel ou commercial des 

marchandises, à titre onéreux ou non. Il peut s’agir d’autre part, produits d’avitaillement à 

emporter qui couvrent les marchandises destinées à être vendues aux passagers et aux membres 

de l'équipage en vue d'être débarquées, et qui se trouvent déjà à bord à l'arrivée, ou sont 

embarquées pendant le séjour dans le territoire douanier. 

En résumé, les produits en question peuvent provenir des entrepôts de stockage, être 

directement importés, ou bien prélevés du marché intérieur. 

SECTION I - DISPOSITIONS SPECIALES AUX NAVIRES  

Article 262  

1. Sont exemptés des droits et taxes perçus, les hydrocarbures, les lubrifiants, les houilles, 

les pièces de rechange, les objets de gréement (notamment machines à vapeur, ancres, 

chaînes, machines et mécanique pour la manœuvre), les produits d'entretien et le matériel 

d'armement (notamment chaloupes, canaux), destinés à l'avitaillement des navires et des 

embarcations battant pavillon sénégalais, à l'exclusion des bateaux de plaisance ou de 

sport, qui naviguent en mer ou sur les cours d'eau affluant à la mer jusqu'au dernier 

bureau ou poste de douane situé en amont.  

2. Un arrêté du Ministre chargé des finances fixe les conditions d'application du présent 

article et peut en étendre les dispositions aux navires de mer naviguant dans la partie des 

cours d'eau non comprise dans les limites prévues au paragraphe précédent sous réserve 

que ces navires n'effectuent pas dans cette partie des transports de cabotage.  

Les navires dont il s’agit peuvent être des bâtiments de guerre stationnant au Sénégal. 

Cela résulte du Décret 83-504 du 17 mai 1983. Mais il peut s’agir aussi d’un navire immatriculé 

au commerce et même battant pavillon d’un pays membre de l’UEMOA ou de la CEDEAO 

puisqu’ils s’agissent de cadre communautaire disposant tous d’un Code des douanes auxquels 

le Sénégal souscrit. L’essentiel c’est qu’il ne s’agisse pas d’un navire de plaisance ou de sport. 

Dans ce dernier cas, une précision doit être apportée. Si le navire de plaisance ou de sport a été 

utilisé à des fins commerciales les produits d’avitaillement peuvent bien bénéficier cette 

opération privilégiée. C’est dans cette dynamique que la un prévenu poursuivi de détournement 

de produits d’avitaillement alors même qu’il dispose d’un navire de plaisance. Selon la Cour, 

tout navire, serait-il même de plaisance, utilisé à une opération de navigation à des fins 
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commerciales, peu important qu’il soit pas immatriculé au commerce, ni utilisé exclusivement 

dans le cadre de contrats de location ou d’affrètement. En conséquence justifie sa décision la 

Cour d’Appel qui, pour relaxer le prévenu, propriétaire d’un navire naviguant sous lettre de 

pavillon commerciale belge, poursuivi du chef de détournement de produits d’avitaillement de 

leur destination privilégiée pour avoir utilisé du fioul domestique pour la carburation de ce 

navire, relève que ce bateau est utilisé par le prévenu, travailleur indépendant, pour son activité 

professionnelle de photographe sous-marin. (Crim. 25 janvier 2012, N°10-85.888 P.). 

Par ailleurs, dans une autre affaire, la cour a jugé que les marchandises destinées à 

l’avitaillement d’un navire ne sont exonérées des droits de douane qu’à la condition de recevoir 

cette destination. Elles sont présumées avoir été détournées de leur destination privilégiée dés 

l’instant où les obligations résultant de leur délivrance n’ont pas été remplies. Un tel 

détournement est réputé, pour la répression, être une importation de marchandises prohibées, 

quand bien même, il puisse ressortir apparemment des faits qu’il s’agit d’un fait d’exportation. 

(Crim. 02 décembre 1965, N°64-92.503 P.). Toujours dans ce cadre, l’exclusion des navires de 

plaisance et de sport est strictement observée. C’est la raison pour laquelle le détournement de 

marchandises de leur destination privilégiée ne s’entend que de l’utilisation de ces 

marchandises susceptibles de bénéficier, dans le cadre des opérations dites privilégiées, avec 

un régime douanier privilégié, à une fin autre que celle pour laquelle elle a été autorisée. Tel 

est le cas, notamment, de l’utilisation de vivres et produits d’hydrocarbures pour l’avitaillement 

d’un bâtiment de plaisance ou de plaisance. (Crim. 14 mai 1998, N°96-84.622 P ; RSC 1999. 

318, obs. Bouloc). 

En France, un texte a été pris spécifiquement pour l’avitaillement des navires en produits 

énergétiques indispensables aux navires. Il s’agit de l’Arrêté du 17 décembre 2015 fixant les 

modalités d’application de l’article 265 bis du Code des douanes en matière d’exonération de 

la taxe intérieure de consommation pour les produits énergétiques utilisés comme carburant ou 

combustible à bord des navires. Ce texte pose entre autres comme conditions pour bénéficier 

de ce régime privilégié : être utilisateurs de navire de commerce sur les registres officiels d’une 

autorité administrative, être doté d’un équipage permanent par la production de la liste 

d’équipage et de la fiche d’effectif minimal, et enfin être affecté aux besoins d’une activité 

commerciale, et notamment, le transport de marchandises ou le transport de personnes ou la 

réalisation d’une prestation de service. 
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Article 263  

1. D'une manière générale, les vivres et provisions de bord embarqués sur tout navire quel 

qu'il soit, se trouvant dans un port, doivent être pris à la consommation.  

2. Toutefois :  

- les vivres, provisions, denrées et autres objets d'avitaillement embarqués peuvent être 

prélevés en régime suspensif, sous les formalités requises de la réexportation. Cette 

dérogation est accordée par le Directeur général des douanes ;  

- les vivres et provisions de bord n'excédant pas le nécessaire, apportés par les navires 

venant de l'étranger ne sont pas soumis aux droits et taxes d'entrée lorsqu'ils restent à 

bord. Ces vivres et provisions de bord ne peuvent être versés sur le territoire douanier 

qu'après déclaration en détail et acquittement des droits et taxes exigibles.  

Ce sont spécifiquement des provisions ou vivres des navires à l’arrivée, c’est-à-dire 

provenant de l’étranger. Ils sont admis en franchise des droits et taxe à l’importation à la seule 

condition qu’ils demeurent à bord et repris sur le manifeste ou sur une liste spéciale qui doit 

être déposée à titre de déclaration sommaire. Il s’agit ici des produits d’avitaillement à 

consommer par les passagers et l’équipage qui doivent être utilisé à titre de provision durant 

tout le transport. Toutefois les marchandises doivent être acquises dans les pays traversés par 

le navire et être soumises aux droits et taxes passibles à ces produits dans les pays d’achat. En 

tout état de cause la franchise est accordée pour les produits d'avitaillement à consommer 

nécessaires au fonctionnement et à l'entretien des navires et qui se trouvent déjà à bord à 

l'arrivée dans le territoire douanier, à condition qu'ils soient maintenus à bord tant que le navire 

demeure sur le territoire douanier (Annexe spécifique J/ Chapitre 4).  

Il faut préciser également que l’interdiction de verser les provisions de bord sur territoire 

douanier après déclaration et paiement des droits ne concerne que des provisions d’origine 

étrangère non consommées au moment où le déchargement du navire est terminé. Il est établi 

également que les provisions de bord venant de l’étranger peuvent être consommées à bord 

durant la totalité de la rade du navire dans un port sénégalais.  

En outre, l’administration douanière permet la livraison des produits d'avitaillement à 

consommer et qui doivent rester à bord du navire pendant le séjour de celui-ci dans le cordon 

douanier, jusqu'à concurrence des quantités qu'elle juge raisonnables, eu égard au nombre de 

passagers et de membres d'équipage, ainsi que de la durée du séjour du navire dans le territoire 
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douanier. Au-delà du déchargement qu’un navire peut effectuer, ledit bâtiment peut également 

dans le port sénégalais subir des réparations ou être en chantier. Dans cette hypothèse une 

autorisation exceptionnelle peut être accordée aux membres de l’équipage à bord de se faire 

livrer des produits d’avitaillement à consommer, lorsque le navire fait l’objet de réparations en 

cale sèche ou dans un chantier naval, en considération toutefois du caractère raisonnable de la 

durée du séjour dans le territoire douanier. 

Un contrôle est exercé par l’administration douanière. Elle peut exiger que le 

commandant de bord prenne toutes les mesures nécessaires afin de prévenir l’utilisation 

irrégulière des produits d’avitaillement, notamment la mise sous scellé de ces produits, le cas 

échéant. Comme elle peut également exiger que lesdits produits soient retirés pour être stockés 

ailleurs pendant le séjour de ces moyens de transport dans le territoire douanier. Elle dispose 

donc d’un pouvoir souverain par rapport à la nécessité de prendre de telles mesures. 

Cependant, lorsque les produits d’avitaillement ont vocation à recevoir une autre 

destination, ils sortent logiquement de ce cadre d’opération privilégiée pour intégrer un régime 

douanier spécifique prévu par la réglementation en la matière. C’est la raison pour laquelle 

l’article 263 du Code des douane rappelle que « Ces vivres et provisions de bord ne peuvent 

être versés sur le territoire douanier qu'après déclaration en détail et acquittement des droits 

et taxes exigibles » ou « être pris à la consommation ». Dans ce cas, les produits d'avitaillement 

se trouvant à bord des navires arrivés dans le territoire douanier peuvent être soit mis à la 

consommation ou être placés sous un autre régime douanier, sous réserve de respecter les 

conditions et formalités applicables dans chaque espèce ; ou être transbordés8 respectivement 

sur d'autres navires avec l’accord préalable de l’administration douanière conformément aux 

articles 242 à 245 du Code des douanes.  

Article 264  

1. Les vivres et les provisions de bord n'excédant pas le nécessaire, embarqués sur les 

navires à destination de l'étranger ne sont pas soumis aux droits et taxes de sortie.  

2. Si les quantités que l'on veut embarquer paraissent excessives, relativement au nombre 

des hommes d'équipage et à celui des passagers, ainsi qu'à la durée présumée du voyage, 

                                                           
8 Le transbordement étant le régime douanier en application duquel, s’opère, sous le contrôle de la 

douane, le transfert de marchandises qui sont enlevées du moyen de transport utilisé à l’importation et 

chargées sur le moyen de transport utilisé à l’exportation. 
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l'administration des douanes peut exiger que les armateurs ou capitaines fassent 

déterminer ces quantités par la Marine marchande.  

3. Dans tous les cas, le nombre des hommes d'équipage, celui des passagers, les quantités 

et espèces de vivres embarqués sont portés sur le permis d'embarquement, qui doit être 

visé par les agents des douanes.  

Article 265  

Les vivres qui sont embarqués dans un port autre que le port de départ sont mentionnés 

sur le permis d'embarquement, sauf à se conformer aux dispositions de l’alinéa 2 de 

l'article précédent, en cas de difficulté pour la détermination des quantités. 

Article 266  

Les provisions de bord qui ont été exonérées des droits et taxes comme devant être 

consommées hors du territoire douanier doivent, jusqu'au départ du navire, être 

représentées à toute réquisition du service des douanes.  

Il s’agit du régime d’avitaillement des navires en partance, c’est-à-dire à la sortie. Il y a 

une exemption des droits et taxe à la sortie en ce qui concerne les provisions livrées à bord peu 

important par ailleurs la destination du navire. Ce n’est pas tous les navires qui sont admis au 

bénéfice de cette exemption. Ainsi, les navires de plaisance et de sport sont exclus. Quand bien 

même cette disposition n’en fait pas état, il n’en demeure pas moins que l’exclusion de ces 

catégories de bâtiment résulte de l’application de l’article 262 du Code des douanes. À cette 

liste, il faut également y ajouter ceux effectuant la navigation de cabotage9. Donc tous les 

navires expédiés pour toute autre destination que le cabotage, la plaisance et le sport peuvent 

bénéficier de la franchise pour leur avitaillement en vivres et provisions de bord de toute nature 

n’excédant pas les quantités nécessaires. L’appréciation du caractère excessif des provisions 

relève du pouvoir discrétionnaire de l’administration douanière, aidée en cela par la marine 

marchande. C’est dire que les produits d'avitaillement qu’ils soient destinés à la consommation, 

au fonctionnement et à l’entretien bénéficient de la franchise des droits et taxes, jusqu'à 

                                                           
9 Selon l’article 249 du Code des douanes « Le cabotage est le régime applicable aux marchandises 

importées qui n’ont pas été déclarées, à condition qu’elles soient transportées à bord d’un navire autre 

que le navire à bord duquel elles ont été importées dans le territoire douanier. De telles marchandises, 

chargées à bord d’un navire en un point du territoire douanier, sont transportées en un autre point du 

même territoire douanier où elles sont alors déchargées ». 
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concurrence des quantités jugées raisonnables compte tenu du nombre de passagers et membres 

d'équipage, ou le fonctionnement et l'entretien pendant la durée de la navigation.  

Quid d’un navire qui revient avec les provisions embarquées sur le territoire douanier 

avant la date prévue pour le retour. Dans ce cas, pour éviter que les produits soient versés sur 

le territoire, le commandant de bord doit, avant la rentrée dans le port, inscrire sur le manifeste, 

à déposer au bureau de Douane, les provisions restants en y mentionnant la date de rentrée 

effective de son bâtiment et, le cas échéant, les raisons du retour anticipé au port qui peuvent 

consister en des évènements de mer comme une avarie. L’administration douanière peut être 

encline à procéder au recouvrement des droits et taxes exigibles sur les produits consommés.  

En tout état de cause, le permis d’embarquer ne peut être délivré qu’après une 

déclaration déposée par le commandant de bord accompagnée d’un formulaire indiquant le 

nombre de personnes se trouvant à bord et la durée du voyage suivant lequel l’avitaillement est 

sollicité. 

Article 267  

Au retour d'un navire sénégalais ou assimilé dans un port du territoire douanier, le 

capitaine représente le permis d'embarquement qu'il a pris au départ ; les vivres ou 

provisions de bord restant sont déchargés, après déclaration, en exemption de tous droits 

et taxes, s'ils proviennent de la consommation locale.  

C’est la même règle applicable pour les navires étrangers qui s’applique également à 

ceux sénégalais pour éviter le versement sur le territoire douanier des produits embarqués au 

départ compte tenu du nombre de passager. C’est la raison pour laquelle les produits déchargés 

doivent faire l’objet d’une déclaration et éventuellement paiement des droits et taxes exigibles. 

Toutefois, il existe une exemption pour les produits de consommation locale. Globalement c’est 

une sorte de facilité particulière visant les marchandises prises sur le marché national sénégalais 

ou en entrepôt et destinées à être embarquées à titre de provisions de bord sur les navires 

bénéficiant de l’avitaillement en franchise. Mais l’admission au bénéfice de cette mesure n’est 

pas réglementation. Les produits dont il s’agit ne peuvent provenir des personnes physiques ou 

morales établies dans le port et exerçant habituellement la profession d’avitailleurs de navires. 

Le contrôle du permis d’embarquement par l’administration douanière est facilité par la 

mention sur ledit document de la référence des produits d’origine locale dont les bons 

d’embarquement ont été au préalable coté et paraphé par le bureau des douanes. 
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SECTION II - DISPOSITIONS SPECIALES AUX AERONEFS  

Article 268  

1. Sont exemptés de tous droits et taxes, les hydrocarbures, les lubrifiants, les pièces de 

rechange et les produits d’entretien destinés à l'avitaillement des aéronefs, qui effectuent 

une navigation au-delà des frontières du territoire douanier.  

2. Les dispositions applicables aux navires sont applicables mutatis mutandis aux 

aéronefs.  

3. Ces dispositions peuvent être étendues sous certaines conditions définies par arrêté du 

Ministre chargé des finances à des aéronefs effectuant uniquement une navigation 

intérieure.  

A première vue, on peut croire que l’avitaillement des aéronefs, en tout cas en ce qui 

concerne la franchise, ne couvre que les lubrifiants et hydrocarbure destinés à l’aviation. Mais 

le spectre de l’exemption est en réalité beaucoup plus large dans la mesure où l’alinéa 2 de 

l’article 268 du Code des douanes prévoit que « Les dispositions applicables aux navires sont 

applicables mutatis mutandis aux aéronefs ». Ce qui veut dire, qu’au-delà des produits 

pétroliers nécessaires à l’aviation, dont la sortie d’entrepôt subie un contrôle de proportionnalité 

strict entre la quantité embarquée et les besoins du service, les autres produits indispensables 

au voyage sont également admis en franchise notamment les vivres et provisions. 

S’agissant des aéronefs au départ, la combinaison des articles 268 du code des douanes 

sénégalais et 172 du Code des douanes de l’UEMOA permet de faire la distinction entre les 

produits d’avitaillement des aéronefs qui effectuent une navigation au-delà des frontières du 

territoire douanier de l’union et celle qu’effectue les vols commerciaux à l’intérieur du cordon 

douanier de l’union10. En principe, s’agissant de la navigation internationale, lorsqu’un aéronef 

ayant pris départ dans un pays membre de l’UEMOA doit faire des escales sur d’autres 

aéroports du territoire de l’union, les provisions de bord admises en franchise ne doivent pas 

être consommées pendant le voyage au-dessus de ce territoire jusqu’au dernier moment de 

l’envol pour l’étranger à la dernière escale. Ainsi, lorsqu’il est procédé au scellement des 

armoires renfermant les produits admis en franchise, la rupture des scellés ne peut se faire qu’au 

dernier aérodrome d’escale dans la mesure où tous les passagers à bord ont été embarqués pour 

                                                           
10 A noter toutefois que peu importe la nature de la navigation, l’avitaillement en alcools et tabacs est 

interdit. 
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l’étranger. Il faut préciser toutefois que les escales indispensables, appelées également « escales 

techniques » destinées à l’approvisionnement en carburants, lubrifiant et autres ingrédients de 

bord nécessaires à la poursuite du voyage n’excluent le droit à l’avitaillement. Comme pour les 

navires, l’exemption des droits et taxes d’importation/d’exportation couvre les quantités 

d’avitaillement raisonnable eu égard au nombre de personnes à bord, à embarquer en cours de 

route et la durée du voyage à entreprendre. 

S’agissant des aéronefs à l’arrivée (terminus), les provisions de bord de toute nature qui 

n’ont pas été utilisées au cours du vol doivent subir soit un stockage de courte durée à bord de 

l’aéronef en vue d’utilisation au cours d’un nouveau vol de même jour ; soit un débarquement 

en vue d’un réembarquement ultérieur ou pour la consommation intérieure ; soit un 

débarquement pour constitution en entrepôt. 

Dans cette même perspective, la Convention relative à l’aviation civile internationale 

« dite Convention de Chicago » signée le 07 décembre 1944 traite également de la question de 

l’exemption des droits et taxe concernant les produits d’avitaillement. D’après la convention11, 

l’Etat contractant ou transitant par ce territoire, tout aéronef est temporairement admis en 

franchise de droits, sous réserve des règlements douaniers de cet État. Le carburant, les huiles 

lubrifiantes, les pièces de rechange, l'équipement habituel et les provisions de bord se trouvant 

dans un aéronef d'un État contractant à son arrivée sur le territoire d'un autre État contractant et 

s'y trouvant encore lors de son départ de ce territoire, sont exempts des droits de douane, frais 

de visite ou autres droits et redevances similaires imposés par l'État ou les autorités locales. 

Cette exemption ne s'applique pas aux quantités ou aux objets déchargés, à moins que ne 

l'admettent les règlements douaniers de l'État, qui peuvent exiger que ces quantités ou objets 

soient placés sous la surveillance de la douane. De même, Les pièces de rechange et le matériel 

importés dans le territoire d'un État contractant pour être installés ou utilisés sur un aéronef d'un 

autre État contractant employé à la navigation aérienne internationale sont admis en franchise 

de droits de douane, sous réserve de l'observation des règlements de l'État intéressé, qui peuvent 

disposer que ces objets sont placés sous la surveillance et le contrôle de la douane. 

Sur un autre registre, le Sénégal a ratifié, à travers une loi N°95-23 du 24 aout 1995, la 

Convention fixant le régime fiscal et douanier de la société multinationale Air Afrique, signée 

                                                           
11 Voir article 24 de la Convention relative à l’aviation civile internationale signée à Chicago le 7 décembre 
1944. Cette convention est accompagnée de dix-neuf (19) annexes dont le N°9 est titré « Facilitation ». Entre 
autres mesures de facilitation, il y est prévu l’exonération de droits et taxes à l’importation des pièces de 
rechange, équipements, provisions et autres articles importés ou exportés par des exploitants d’aéronefs dans 
le cadre de services internationaux. 
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à Abidjan, le 1re mars 1994. L’article 8 de ladite convention prévoit qu’il est accordé pour les 

matériels et document documents listés à l’annexe 5 de la convention, la franchise totale des 

droits et taxe. L’article 13 prévoit également l’exonération de ces mêmes droits et taxes en 

faveurs des aéronefs utilisés en trafic international, les provisions de bord, de toute origine, 

importées sur le territoire d’un Etat contractant, les carburants et lubrifiants destinés à 

l’avitaillement qui doivent être utilisés sur la partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de 

l’Etat contractant sur lequel ils ont été embarqués. Enfin, dans l’annexe 5, les matériels et 

équipements bénéficiant des exonérations douanières sont : le matériel destiné à la réparation, 

à l’entretien et au service des aéronefs (moteurs d’avion, dispositifs hypersustentateurs, circuit 

d’oxygène, matériel d’armement etc.), le matériel pour l’embarquement, le débarquement et le 

service des passagers ( véhicule pour le transport des passagers utilisés exclusivement dans 

l’enceinte aéroportuaire, marchepieds mobiles, matériel spécial d’hôtellerie), le matériel de 

manutention (chariots spéciaux et dispositifs de manutention spéciaux pour le chargement et le 

déchargement des bagages des passagers, du fret et de la poste etc.), des équipements destinés 

à la réparation des matériels de service des aéronefs (pièces de rechange, équipements et 

outillages des ateliers), les documents de transport aérien (lettres de transport aérien, billets de 

passage etc.), le matériel informatique, les logiciels et programme de la société Air Afrique. 

CHAPITRE IV - PLATEAU CONTINENTAL ET ZONE ECONOMIQUE 

EXCLUSIVE  

Article 269  

Pour l'application de la législation douanière les produits extraits du plateau continental 

ou de la zone économique exclusive sont considérés comme extraits du territoire 

sénégalais.  

Article 270  

Les matériels industriels, ainsi que les produits nécessaires à leur fonctionnement, à leur 

entretien, affectés sur le plateau continental ou sur la zone économique exclusive à la 

recherche ou à l'exploitation des hydrocarbures et d'autres substances minérales et 

organiques dont la liste est fixée par arrêté du Ministre chargé des finances, sont exemptés 

des droits et taxes. 

Le plateau continental et la zone économique exclusive sont des espaces maritimes dans 

lesquels le Sénégal, Etat côtier, n’exerce que des compétences limitées. Au Sénégal la 
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délimitation des deux (2) espaces a été définie par les différents textes pris au plan interne mais 

également pas son adhésion aux conventions internationales. Au plan interne, il y a la loi 85-14 

du 25 février 1985 abrogeant et remplaçant les lois 61-51 du 21 juin 1961 et 68-30 du 24 juillet 

1968 portant délimitation de la mer territoriale, de la zone contiguë et du plateau continental. Il 

faut y ajouter la loi 2015-18 du 13 juillet 2015 portant Code de la pêche maritime. Au plan 

international, il y a la Convention sur le plateau continental, faite à Genève le 29 avril 1958, 

entrée en vigueur le 10 juin 1964 et la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

(CNUDM) de 1982. 

A lecture de ces textes, le plateau continental comprend les fonds marins et leur sous-

sol au-delà de sa mer territoriale, sur tout l’étendue du prolongement naturel du territoire 

terrestre de cet Etat jusqu’au rebord externe de la marge continentale, ou jusqu’à 200 milles 

marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale, lorsque 

le rebord externe de la marge continentale se trouve à une distance inférieure. Quant à la zone 

économique exclusive c’est la zone située au-delà de la mer territoriale et adjacente à celle-ci, 

soumise au régime juridique particulier établi par la présente partie, en vertu duquel les droits 

et la juridiction de l’Etat côtier et les droits et libertés des autres Etats sont gouvernés par les 

dispositions pertinentes de la convention. 

L’intérêt du plateau continental et la zone économique exclusive pour les Etats riverains 

est essentiellement de nature économique, puisqu’il contient de nombreuses richesses naturelles 

: ressources végétales et animales en surface (coraux, mollusques, huîtres, goémon, varech, 

éponges…), ressources minérales en sous-sol (charbon, fer, étain, pétrole…). C’est la raison 

pour laquelle les matériels affectés à la prospection et à l’exploitation sont admis en franchise. 
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CONCLUSION 

Comme on le voit, la vocation économique des Codes des douanes (interne et 

communautaire) n’est pas incompatible avec la prise en compte de certaines activités 

d’import/export. Certes, elles sont sujettes à des prélèvements de droits et taxes douaniers, mais 

que l’administration douanière estime qu’elles n’ont aucune considération commerciale, et 

veuille ainsi les intégrer dans le périmètre de l’exonération. Plusieurs textes ont été pris dans ce 

sens en législation interne comme internationale. 

Toutefois, il faut soulever, et ce pour le déplorer, que même si les textes concèdent une 

exemption dans le cadre des opérations privilégiées, il n’en demeure pas moins que les 

formalités prévues à cet effet pour en bénéficier demeurent très complexes et lourdes. Ainsi 

pour une cohérence d’ensemble en ce qui concerne ces types d’opérations, il est nécessaire de 

rendre beaucoup plus facile et accessible les procédures suivant lesquelles le privilège 

d’admission en franchise est accordé. 
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